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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS  

Exercice clos le 31 décembre 2019 

A l’Assemblée générale, 

I. Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association ADERLY, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le Conseil d’administration le 19 mai 

2020, sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au 

Covid-19.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

II. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 
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III. Observations  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note « Autres éléments significatifs de l’exercice - Evènements postérieurs à la clôture - 

COVID 19 » de l’annexe des comptes annuels relatif au contexte de crise sanitaire et à ses incidences sur 

l’activité et la situation financière de l’association, et sur la note « Autres éléments significatifs » de l’annexe 

relatif à l’existence d’un litige avec un prestataire de service. 

IV. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

V. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport moral du Conseil d’administration arrêté le 19 mai 2020 et dans 

les autres documents adressés aux Membres de l’association sur la situation financière et les comptes 

annuels. 

VI. Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de l’entité relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
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VII.Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Lyon, le 2 juin 2020 

Le commissaire aux comptes 

implid Audit  

Thibault CHALVIN 

Associé 
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 Annexes 2020 

PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31/12/2019 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2018 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  2 990 353,31 E. 

Le résultat net comptable est un bénéfice de 46 969,97 E. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
07/05/2020 par les dirigeants. 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 

  - continuité de l'exploitation, 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
  - indépendance des exercices. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

   - Provisions pour risques et charges : elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers 
   existant à la date de clôture des comptes. 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode 

linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
    - Provisions pour dépréciation d'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques 
   d'irrécouvrabilité relatifs à l'actif existant à la date de clôture des comptes. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 

ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien 

des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
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AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE – COVID-19 

Contexte de l’arrêté des comptes
La crise sanitaire liée au Covid-19 s’est aggravée en mars 2020 et a contraint la France et de nombreux autres pays en 
Europe et dans le monde à prendre des mesures de confinement de la population, de restriction des activités non 
essentielles et de limitation des échanges. Ces circonstances entrainent une forte baisse de l’activité économique globale 
et des entreprises. 

L’association a estimé à la date d’arrêté de ses comptes que cette situation relève d’un événement post-clôture sans lien 
avec la situation existant au 31 décembre 2019. Par conséquent, elle n’a pas procédé à un ajustement de ses comptes 
clos au 31 décembre 2019 au titre de cet événement. 

Effets sur l’activité de l’association 
Dès l’annonce du confinement par le gouvernement, l’ADERLY a décidé de mettre en place le télétravail pour l’ensemble                    
de ses collaborateurs. 
Dès lors, l’ensemble des conseils de l’ADERLY sont restés mobilisés durant cette période afin de poursuivre les actions 
de communications, afin de suivre les projets d’implantation et de mobilité encours. 
La prospection quant à elle, a été marquée par la non réalisation de certaines missions qui étaient prévues sur ce 1er 
trimestre 2020 tant à l’international qu’au niveau européen. Même si d’autres évènements ont pu être maintenus en format 
virtuel. 

Indicateurs  
A fin Mars, l’agence est en déca des objectifs qu’elle s’était fixé en terme d’activité. Cela s’explique par la période 
d’incertitude puis par le confinement lié à la pandémie Covid-19. A ce jour, les projets ne sont pas annulés mais reportés. 

Dans ce contexte général incertain, l’incertitude pour l’Aderly se situe à 2 niveaux : le risque de diminution du nombre de 
nouveaux projets entrants même si à fin mars la création de projets n’a pas diminué par rapport au 1er trimestre 2019 et le 
risque de suspension ou annulation de projets suite à la crise économique qui s’annonce. Ceci étant et sur la base des 
informations connues à la date d’arrêté des comptes, l’association estime qu’elle sera en mesure de faire face à ses 
échéances de trésorerie pour l’exercice en cours et que sa continuité d’exploitation n’est pas remise en cause sur cette 
période. 

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS 

Litige avec un prestataire de services :  

- l’association a été facturée début 2019 par un ancien prestataire de services ayant presté sur les exercices 2012 à 2015 
dans le cadre d’un contrat d’apport de projets d’implantation d’entreprises rémunéré par un fixe annuel complété d’un 
variable lié au nombre d’emplois créés sur les années suivantes sur une période de 3 ans. 

 - La gouvernance de l'association considère cette facturation non fondée car conteste la réalité des prestations délivrées 
et conformément à sa décision prise lors de l’arrêté des comptes 2018, n’a pas comptabilisé dans ses comptes 2019, la 
facture reçue d'un montant TTC de 256K€. 
Ce litige est entre les mains d'un avocat. 



 ADERLY 20 RUE DE LA BOURSE  69002 LYON 13/05/2020 

SOFEG Page 8 

 Annexes 2020 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

Immobilisations brutes  =  1 318 993  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture
Immobilisations incorporelles 676 140 676 140 

Immobilisations corporelles 550 131 58 389 23 442 585 078 

Immobilisations financières 57 775 57 775 

TOTAL 1 284 046 58 389 23 442 1 318 993 

Amortissements et provisions d'actif  =  589 196  

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture
Immobilisations incorporelles 250 428 11 926 262 355 

Immobilisations corporelles 291 448 58 947 23 553 326 841 

Titres mis en équivalence
Autres Immobilisations financières

TOTAL 541 876 70 873 23 553 589 196 

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée
Concessions et droits similaires 

Logiciels 
Instal générales sans tva 

Installations générales avec tva 
Matériel de bureau avec tva 
Matériel de bureau sans tva 

Matériel informatique sans tva 
Matériel informatique avec tva 

Mobilier avec tva 
Immobilisations en-cours 

642 149 
33 991 
80 363 

204 928 
54 764 
46 500 

115 135 
53 128 
6 177 

24 084 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

642 149 
33 991 
80 363 

204 928 
54 764 
46 500 

115 135 
53 128 
6 177 

24 084 

3 ans 
3 ans 

10 ans 
10 ans 

De 5 à 10 ans 
De 5 à 10 ans 

3 ans 
3 ans 

10 ans 
Non amortiss. 

TOTAL 1 261 218 1 261 218 

Etat des créances  =  486 547  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an
Actif immobilisé 300 300

Actif circulant & charges d'avance 486 247 486 247
TOTAL 486 547 486 247 300 

Provisions pour dépréciation  =  36 052     

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture
Stocks et en-cours

Comptes de tiers 36 052 36 052
Comptes financiers

TOTAL 36 052 36 052 
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Produits à recevoir par postes du bilan  =  81 188  

Produits à recevoir Montant
Immobilisations financières

Clients et comptes rattachés 69 791 

Autres créances 6 359 

Disponibilités 5 039 

TOTAL 81 188 

Charges constatées d'avance  =  96 733  

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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 Annexes 2020 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Provisions  =  5 000  

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation Utilisées Non utilisées A la clôture
Provisions réglementées 

Provisions pour risques & 
charges

5 000 5 000 

TOTAL 5 000 5 000 

Etat des dettes  =  1 121 022  

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans
Etablissements de crédit 

Dettes financières diverses 22 517 22 517 
Fournisseurs 407 356 407 356 

Dettes fiscales & sociales 478 983 478 983 
Dettes sur immobilisations 

Autres dettes 4 878 4 878 
Produits constatés d'avance 207 288 207 288 

TOTAL 1 121 022 1 121 022 

Charges à payer par postes du bilan  =  355 105  

Charges à payer Montant
Emp. & dettes établ. de crédit 
Emp.& dettes financières div. 

Fournisseurs 93 798 
Dettes fiscales & sociales 256 429 

Autres dettes 4 878 

TOTAL 355 105 

Produits constatés d'avance  =  207 288  

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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 Annexes 2020 (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Ventilation du chiffre d'affaires  =  373 464  

Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante : 

Nature du chiffre d'affaires Montant HT Taux
Produits des activités annexes 373 464 100,00 %

TOTAL 373 464 100.00 % 

Autres informations relatives au compte de résultat 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états 
financiers.  

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus 
détaillée. 

Analyse des fonds dédiés 

Nature des fonds A l’ouverture Aug. 
engag. à 

réaliser sur 
subv. 

attribuées 

Diminutions 
fonds dédiés 

util. Au 
cours de 
l’exercice 

A la clôture Dont part non 
mouvementée 

depuis au- 
2ans 

Fonds Amérique du Nord 120 000  120 000   

TOTAL 120 000 120 000
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Annexes 2020 (suite) 

DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices. 

Produits à recevoir = 81 188  

Produits à recevoir sur clts et comptes rattachés Montant
Clients - fae( 418100 ) 69 791 

TOTAL 69 791

Produits à recevoir sur autres créances Montant
Fournisseurs - aar( 409800 ) 

Produits a recevoir - ijss( 438700 ) 
2 028 
4 330 

TOTAL 6 359

Produits à recevoir sur disponibilités Montant
Intérêts financiers courus( 518700 ) 5 039 

TOTAL 5 039

Charges constatées d'avance = 96 733  

Charges constatées d'avance Montant
Charges constatées d'avance( 486000 ) 96 733 

TOTAL 96 733

Charges à payer = 355 105  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant
Fournisseurs - fnp( 408100 ) 93 798 

TOTAL 93 798

Dettes fiscales et sociales Montant
Congés à payer( 428200 ) 

Personnel prov rtt( 428500 ) 
Personnel - autres charges à payer( 428600 ) 

Charges soc s/ congés à payer( 438200 ) 
Charges sociales prov rtt( 438500 ) 

Charges sociales - charges à payer( 438600 ) 
Fongecif( 438602 ) 

Taxe effort construct à payer( 448640 ) 

125 079 
15 297 
24 035 
62 540 
7 648 
9 614 
5 729 
6 488 

TOTAL 256 429

Autres dettes Montant
Clients - aae( 419800 ) 4 878 

TOTAL 4 878

Produits constatés d'avance = 207 288  

Produits constatés d'avance Montant
Produits constatés d'avance( 487000 ) 207 288 

TOTAL 207 288 
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 Annexes 2020 (suite) 

RÉSULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 

Art : 133 et 148 du décret sur les sociétés commerciales 

Tableau 

Nature des Indications / Périodes 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2016 

Durée de l'exercice 12 mois 12 mois 12 mois  mois  mois 

I - Situation financière en fin d'exercice
a ) Capital social 
b ) Nombre d'actions émises 
c ) Nombre d'obligations convertibles en actions 
II - Résultat global des opérations effectives
a ) Chiffre d'affaires hors taxes 373 464 410 769 476 708 
b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions -799 -94 400 145 836 
c ) Impôt sur les bénéfices 1 358 3 838 2 662 
d ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements & 
provisions 

-2 157 -98 238 143 174 

e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions 46 970 -128 091 64 877 
f ) Montants des bénéfices distribués 
g ) Participation des salariés 
III - Résultat des opérations réduit à une seule action
a ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements 
b ) Bénéfice après impôt, amortissements provisions 
c ) Dividende versé à chaque action 
IV - Personnel :
a ) Nombre de salariés 
b ) Montant de la masse salariale 1 452 129 1 426 723 1 352 125 
c ) Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux 

590 277 633 626 607 660 

Observations complémentaires 
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